
 

 

Les Associations Familiales 

Catholiques (AFC) sont un 

cadre d’engagement et 

d’entraide offert à tous 

ceux qui veulent agir dans la 

cité au service de la famille 

à la lumière de 

l’enseignement l’Eglise 

Catholique. Elles 

représentent 30 000 

familles  

Pour en savoir plus : 

www.afc-france.org  
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Pour la liberté d’instruction 
 

 
 

Une journée d’action est organisée par la Coordination pour la Liberté 
d’Instruction le 15 septembre prochain pour défendre le droit à l’Instruction 
en Famille menacé par la loi du 24 août 2021 et s'opposer à l’application 
restrictive qui en est faite par les Rectorats. 
L'Instruction en famille est emblématique de la liberté éducative des 
parents, premiers et principaux éducateurs de leurs enfants, de choisir le 
mode de scolarisation le mieux adapté à chacun de leurs enfants qu'il 
s'agisse de l'école publique, de l'école privée sous contrat, de l'école privée 
hors contrat ou de l'instruction en famille. 
Les AFC réaffirment leur attachement au principe de liberté 
d’éducation pour toutes les familles. Elles invitent leurs adhérents à se 
joindre à cette journée de mobilisation. 
 
>>> Informations pratiques  
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http://www.afc-france.org/
https://www.liberteeducation.com/journee-internationale-pour-la-liberte-de-linstruction-mobilisons-nous

